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Arrêté du - 3 MARS 2017 

autorisant une installation de stockage en entrepôt couvert - PANHARD DEVELOPPEMENT à 
OUDALEE et SANDOUVILLE 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION NORMANDIE, PRÉFÈTE DE LA SEINE-MARITIME, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

CoMMaNDEUR DE L'ORDRE Narionaz pu Mérire 

le code de l'environnement notamment son livre V ; 

le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 

des services de l’État dans les régions et les départements ; 

le décret du Président de la République en date du 17 décembre 2015 nommant Mme Nicole KLEIN préfète 

de la région Normandie, préfète de la Seine-Maritime ; 

l'arrêté préfectoral n° 17-01 du 4 janvier 2017 portant délégation de signature à M. Yvan CORDIER, 

secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime ; 

l'arrêté préfectoral du 18 mars 2016 annonçant l’ouverture d’une enquête publique de 32 jours du 18 avril 
2016 au 19 mai 2016 sur le projet susvisé, désignant M. Jacques LAMY comme commissaire enquêteur et 

prescrivant l’affichage dudit arrêté aux lieux habituels d'affichage des actes administratifs des communes de 

Oudalle, Sandouville et Rogerville communes situées dans le rayon d’affichage, ainsi que dans le voisinage 

des installations ; 

la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

la demande en date du 15 décembre 2015 par laquelle la société PANHARD DÉVELOPPEMENT, dont le 

siège social est situé 10 rue Roquépine à Paris (75008), sollicite l'autorisation d’exploiter une installation de 

stockage en entrepôt sur le territoire des communes de Sandouville et Oudalle (76) ; 

les plans et autres documents joints à cette demande ; 

l'avis en date du 5 avril 2016 de la Préfète de la région Normandie en tant qu'autorité administrative de l'État 

compétente en matière d'environnement au sens de l'article L. 122-1 du code de l'environnement ; 

les certificats des maires des communes concernées constatant que cette publicité a été effectuée ; 

l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture ; 

le procès-verbal de l’enquête ; 

Pavis du commissaire enquêteur ; 

Pavis du directeur départemental des territoires et de la mer en date du 19 mai 2016 ; 

Pavis du directeur du service interministériel régional des affaires civils et économiques de défense et de la 

protection civile en date du 12 avril 2016 ; 

l'avis de l’agence régionale de santé en date du 31 mars 2016 ; 

l'avis tacite du chef du service ressources de la direction régionale de l’environnement, de aménagement et 

du logement de Normandie ; 

les délibérations des conseillers municipaux de Sandouville en date du 14 avril 2016 ; 

le rapport de l'inspection des instaliations classées en date du 17 janvier 2017 ; 

la transmission du projet d’arrêté faite à l’exploitant ; 
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Vu l’avis en date du 14 février 2017 du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

Vu la transmission du projet d’arrêté faite à l’exploitant le 17 février 2017 ; 

Vu le courrier de l’exploitant en date du 1% mars 2017 ; 

Considérant : 

que la société PANHARD DÉVELOPPEMENT a sollicité l’autorisation d’exploiter un entrepôt de stockage, 

installation située sur le territoire des communes de Oudalle et Sandouville ; 

que les conditions d’aménagement et d’exploïtation, les modalités d’implantation, prévues dans le dossier de 

demande d’autorisation, permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

que les conditions d'aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent arrêté 

permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à l’article 

L. 511-1 du code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, 

la salubrité publique et pour la protection de la nature et de l’environnement ; 

qu'aux termes de l’article L. 512-1 du code de l’environnement, l’autorisation ne peut être accordée que si 

les dangers ou inconvénients de l’instruction peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté 

préfectoral ; 

que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture 

ARRETE 

Article 1* - 

La société PANHARD DÉVELOPPEMENT, dont le siège social est situé 10 rue Roquépine à Paris (75008), est 

autorisée à exploiter les installations dont la liste figure dans les prescriptions annexées au présent arrêté. 

La présente autorisation est accordée sous réserve du respect des prescriptions d’exploitation ci-annexées. 

En outre, l'exploitant doit se conformer aux dispositions du code du travail et notamment ses articles R. 4451-1 à 

KR. 4451-144, et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. Sur 

sa demande, tous renseignements utiles lui seront fournis par l'inspection du travail pour l'application de ces 

règlements. 

Article 2 - 

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, le titulaire du présent arrêté pourra 

faire l'objet, indépendamment des sanctions pénales encourues, des sanctions administratives prévues par la 

législation sur les installations classées. 

Sauf cas de force majeure, le présent arrêté cesse de produire effet si l'établissement n’est pas exploité pendant 

deux années consécutives. 

Article 3 - 

Au cas où la société serait amenée à céder son exploitation, le nouvel exploitant ou son représentant devra en faire 

la déclaration aux services préfectoraux, dans le mois suivant la prise en charge de l’exploitation. 

S'il est mis un terme au fonctionnement de l'activité, l'exploitant est tenu d'en faire la déclaration au moins trois 

mois avant la date de cessation, dans les formes prévues à l'article R. 512-74 du code de l'environnement, et de 

prendre les mesures qui s'imposent pour remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers où 

inconvénients mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Article 4 - 

Conformément à Particle L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision peut être déférée au tribunal 

administratif de Rouen. Le délai de recours est de deux mois pour lexploitant à compter du jour où la présente 

décision lui a été notifiée et d'un an pour les tiers à compter du jour de sa publication. 
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Article 5 —- Mesures de publicité 

Conformément aux dispositions de l’article R. 512-39 du code de l’environnement, et en vue de l’information des 

tiers : 

— une copie du présent arrêté préfectoral d’autorisation est déposée en mairies de SANDOUVILLE et OUDALLE 

et peut y être consultée ; 

— un extrait du présent arrêté, énumérant notamment les motifs et considérant principaux qui ont fondé la décision 

ainsi que les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est affiché dans les mairies de SANDOUVILLE et 
OUDALEE pendant une durée minimale d’un mois. 

Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire. 

Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture de la Seine-Maritime pour une durée minimale d’un 
mois. 

Le même extrait est affiché en permanence de façon visible dans l’installation par les soins du bénéficiaire de 
Pautorisation. 

Un avis est inséré, par les soins de la préfecture de Seine-Maritime et aux frais de la société PANHARD 

DEVELOPPEMENT, dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département de la SEINE- 
MARITIME. 

Article 6 - 

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le sous-préfet du Havre, le directeur départemental des 

territoires et de la mer de la Seine-Maritime, les maires des communes d’'OUDALLE et de SANDOUVILLE, le 

directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Normandie, le directeur de l'agence 

régionale de santé, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

lemploi, les inspecteurs du travail, le directeur départemental des services d’incendie et de secours, et l’inspection 

des installations classées pour la protection de l’environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
Pexécution du présent arrêté dont une copie est adressée aux maires d'OUDALLE et de SANDOUVILLE et à la 

société PANHARD DÉVELOPPEMENT. 

Fait à ROUEN, le — 3 MANS 2017 

Pour la préfète, et par délégation, 

le secrétaire général \ 

   Yvan COR 
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CHAPITRE 1,1 BÉNÉFICIAIRE EF PORTÉE DE L’ AUTORISATION, 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation. 
Article 1.1.2. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou soumises a enregistrement. 

CHAPITRE 1,2 NATURE DES INSTALLATIONS users sesauenononeenenenonoaenenenenennenenenenenennnemenenneenenenennenenenenneneeneenenenenenenensee 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées. 

Article 1.2.2. Situation de l'établissement... 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION. 

Article 1.3.1. Conformité... 

CHAPITRE 1.4 Durée DE L’ AUTORISATION. 

Article 1.4.1. Durée de l'autorisation... 
CHAPITRE 1,5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT... 

Article 1.5.1. Zones de danger... 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ, 

Article 1.6.1. Porter à CORRaïÏssance..…... ss. 

Article 1.6.2. Mise à jour des études d'impact et de danger: 
Article 1.6.3. Équipements abandonnés 

Article 1.6.4. Transfert sur un autre emplacement. 

Article 1.6.5. Changement d’exploitant. 

Article 1.6.6. Cessation d'activité... 

CHAPITRE 1.7 REsPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS, 

Article 1.7.1. Arrêtés, circulaires, instructions applicables... 

Article 1.7.2. Respect des autres législations et réglementations. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT ennnnnnencennnnennnn 11 

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS. cr srirnrrsesneseesrsnanenreenenanenaeanenenenensceanenanonvnentnaneenenen trames ennenensneeneennee il 

Article 2.1.1. Objectifs généraux 
Article 2.1.2. Demandes de l'inspection des installations classées: 

Article 2.1.3. Danger ou nuisance non prévenu 

CHAPITRE 2.2 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE.. 

Article 2.2.1. Propreté... 

Article 2.2.2. Esthétique... 
CHAPITRE 2.3 INCIDENTS OU ACCIDENTS... 

Article 2.3.1. Déclaration et rapport. 

CHAPITRE 2.4 RÉCAPIFULAFIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION.. Eu 

Article 2.4.1. Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection... ss 12 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE rennes 13 

                

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS... 

Article 3.1.1. Dispositions générales. 

Article 3.1.2. Odeurs.. " 
Article 3.1.3. Voies de circulation... innnnnernneneneneenennenes 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES... 43 

  

   

    

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU, 

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau. 

Article 4.1.2. Protection des réseaux d'eau potable. 

CHAPITRE 4.2 CoLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES... 

Article 4.2.1. Dispositions générales... 

Article 4.2.2. Identification des effluents. 

Article 4.2.3. Plan des réseaux... 

Article 4.2.4. Collecte des effluents. 

Article 4.2.5. Protection des réseaux internes à l'établissement... 

CHAPITRE 4.3 OUVRAGES D'ÉPURATION ET CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU, 15 

Article 4.3.1. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement.. 

Article 4.3.2. Gestion des eaux pluviales non polluées. 

Article 4.3.3. Gestion des eaux pluviales susceptibles d'être polluées.. 
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Article 4.3.4. Localisation des points de rejet... 15 

Article 4.3.5. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet. 16 

Article 4.3.6. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets... 16 

Article 4.3.7. Valeurs limites d'émission des rejets aqueux... sn .16 

TITRE 5 PRINCIPES DE GESTION. LA . 17   

CHAPITRE 5.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS. 

Article 5.1.1. Séparation des déchets. 
Article 5.1.2. Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets. 
Article 5.1.5. Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement... 
Article 5.1.4. Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement. 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS nn 18 

CHAPITRE 6.1 DisPosiTIONS GÉNÉRALES... 

Article 6.1.1. Aménagements. 

Article 6.1.2. Véhicules et engins. 
Article 6.1.3. Appareils de communicatio 
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Article 7.2.3. Désenfumage...…........… 23 
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Article 7.3.1, Maïériels utilisables en atmosphères explosibles.. 
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CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES... 

Article 7.4.1. Organisation de l'établissement... 
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Article 7.4.4. Protection des milieux récepteurs. 
CHAPITRE 7.5 DisPosiTIONS D'EXPLOITATION... 28 

Article 7.5.1. Surveillance de l'installation. 28 

Article 7.5.2. Travaux... 28 
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SOCIÉTÉ PANHARD DÉVELOPPEMENT p6/32 

  

Article 7.5.6. Exercice incendie... 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société PANHARD DÉVELOPPEMENT, dont le siège social est situé 10 rue Roquépine à Paris (75008), est 

autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire des 

communes de Oudalle et Sandouville, au Parc Logistique du Pont de Normandie 2, les installations détaillées dans 
les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 

OU SOUMISES A ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou ieur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses 

dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent 

arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

  

  

Rubrique |. Désignation dela rubrique | Capacité autorisée | Régime 

1510.1 Stockage de matières, produits ou substances combustibles en Volume de F'entrepôt (8 cellules) : À 

quantité supérieure à 500 t dans des entrepôts couverts 584 063 m° 

1530.1 | Dépôts de papiers, cartons ou matériaux combustibles analogues Volume susceptible d’être stocké : 144 000 m° À 

1532.1 | Stockage de bois ou de matériaux combustibles analogues Volume susceptible d’être stocké : 144 000 m° À 

2662.1 Stockage de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, | Volume susceptible d’être stocké : 144 000 m° À 

élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 
  

Stockage de pneumatiques et produits dont 50% au moins de la 

2663.1a | masse totale unitaire est composée de polymères : à l’état alvéolaire| Volume susceptible d’être stocké : 144 000 m° A 
ou expansés tels que mousse de latex, polyuréthane... 

  

Stockage de pneumatiques et produits dont 50% au moins de la 

2663.2b | masse totale unitaire est composée de polymères : dans les autres cas| Volume susceptible d’être stocké : 79 500 m° E 
et pour les pneumatiques 
  

2925 Ateliers de charge d’accumulateurs Puissance maximale de courant continu D 

utilisable : 300 kW 
    Combustion - Lorsque l'installation consomme exclusivement du gaz 

2910 naturel, la puissance thermique nominale de l'installation est Puissance thermique : 1,4 MW NC 

inférieure à 2 MW       
  

    

Tableau : Liste des rubriques de la nomenclature des installations classées 

(À : autorisation, E : enregistrement, D : déclaration, NC : non classé)  
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ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

Oudalle n° 72 et n° 77 section AC | Port 4934 

Sandouville n° 4 et n° 23 section AE Port 4934 
  

        
  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, 

elles respectent par ailleurs {es dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 

autres en vigueur. 

Avant la mise en service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet à la Préfète une attestation de 
conformité aux dispositions du présent arrêté préfectoral d'autorisation, établie par ses soins, le cas échéant avec 

l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1, DURÉE DE L'AUTORISATION 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en 

service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de deux années 

consécutives. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D’ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. ZONES DE DANGER 

Une zone de danger, désignée « zones des effets irréversibles (ZEI)» résultant de l’exploitation de l’entrepôt de 

stockage et définie en référence à l’étude des dangers, sort des limites de site. 

Cette zone est définie sans préjudice des règlements applicables en matière d’urbanisme, par une distance à la péri- 

phérie de l’entrepôt de stockage et a pour valeur : 

  

          

    

          

Incendie des cellules 6, 7 et 8 contenant 
. . Façade ouest de la cellule 8 49 m 

des produits relevant de la rubrique 2662 : : 
Thermique Rapide 

Incendie de 3 cellules de stockage! de Facade sud de chaque cellule 5m 
produits relevant de la rubrique 2662 $ 4 
  

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance de la Préfète avec tous les éléments d'appréciation. 

1 Cas modélisés : cellules 1, 2 et 3 — cellules 2, 3 et 4 — cellules 3, 4 et 5 - cellules 4, 5 et 6 — cellules 5, 6 et 7 — cellules 6, 7 et 8  
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ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 

Particle R.512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués à la Préfète 

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 

occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent 

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation où d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration à la Préfète dans le mois qui suit 

la prise en charge de l'exploitant. Cette déclaration doit mentionner s’il s’agit d’une personne physique, les nom, 

prénom et domicile du nouvel exploitant et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, 

sa forme juridique, ladresse du siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d’arrêt définitif d’une installation, celle-ci doit être placée dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des 

dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

L'exploitant notifie à la préfète la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

Cette notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant les mesures prises ou prévues pour assurer, dès 

l'arrêt de l’exploitation, la mise en sécurité du site, Ces mesures comprennent notamment : 

* le plan à jour du site, 

+ les interdictions ou limitations d’accès au site, 

+__ l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 

+ la suppression des risques d’incendie et d’explosion, 

+ l’évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées 

par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

+ les mesures de dépollution des sols éventuellement nécessaires, 

* les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées, 

selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur, 

+ en cas de besoin, la surveillance des effets de l’installation sur son environnement, 

+ les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, 

accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en œuvre des 

servitudes ou des restrictions d'usage. 

Ces mesures permettent à l’exploitant de placer son site dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement et qu’il permette un usage futur de type industriel.  
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CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.7.1. ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Dates : de Textes . : : ie SHRRnes 

28/02/13 Arrêté portant transposition des chapitres V et VI de la directive 2010/75/UE du parlement européen et du conseil du 
24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) 

29/02/12 | Arrêté modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 du code de l’environnement 

24/01/14 | Arrêté fixant les règles parasismiques applicables à certaines installations classées 

04/10/10 Arrêté modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation 

07/09/09 Arrêté modifié fixant les prescriptions techniques applicables aux installations d'assainissement non collectif recevant une 

charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBOS 

07/07/09 | Arrêté relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les installations classées et aux normes de référence 

31/01/08 | Arrêté modifié relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises à autorisation 

10/03/06 | Arrêté relatif à l'information des populations pris en application de l'article 9 du décret n° 2005-1158 du 13 septembre 2005 

Arrêté relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et 

29/09/05 | de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de danger des installations classées soumises à 

autorisation 

Arrêté modifié fixant le formulaire de bordereau de suivi de déchets dangereux mentionné à l’article 4 du décret n°2005-635 
29/07/05 : 

du 30 mai 2005 

05/08/02 | Arrêté modifié relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à autorisation sous la rubrique 1510 

Arrêté modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations 02/02/98 ! ever Su ge 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

23/01/97 Arrêté modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 

l'environnement     
  

ARTICLE 1.7.2. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

+ des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de 

l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression ; 

+ des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 

+ __ limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 

* limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

+ respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 

+ gérer les effluents / déchets en fonction de leurs caractéristiques et réduire les quantités rejetées ; 

+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la 

protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi 

que pour la conservation des sites, des monuments et des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. DEMANDES DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

L’inspection des installations classées pourra demander à tout moment la réalisation de prélèvements et d’analyses 

d’effluents liquides ou gazeux ou de déchets ainsi que l’exécution de mesures de niveaux sonores de l’installation. 

Les frais occasionnés seront à la charge de l’exploitant. Cette prescription est applicable à l’ensemble de 

l'établissement. 

ARTICLE 2.1.3. DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance de la Préfète par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.2 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.2.1. PROPRETÉ 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence, 

ARTICLE 2.2.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture, …). 

Pour l'entretien des surfaces extérieures du site (par exemple, parkings, espaces verts et voies de circulation), 

l'exploitant met en œuvre de bonnes pratiques, notamment en ce qui concerne le désherbage. L'utilisation de 

désherbants chimiques est interdite aux abords des zones de stockage et de manipulation de liquides inflammables 

ainsi que des rétentions qui leur sont associées. En tout état de cause, il est interdit d'utiliser des herbicides à base 

d'alachlore, d'atrazine, diuron, d'isoproturon, de simazine ou de trifluraline pour traiter les espaces verts. 

CHAPITRE 2.3 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.3.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. I1 précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme, ainsi que le descriptif 
des contrôles et modifications d'équipements réalisés suite à l’incident ou l’accident. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.4 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.4.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

+ le dossier de demande d'autorisation initial, 

+ les plans tenus à jour, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté. 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 

sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 

minimum. 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre 

de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 

effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 

l'efficacité énergétique. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 

en qualité et quantité. 

Une procédure est mise en place afin de restreindre le fonctionnement des moteurs des camions de livraisons sur le 

site au maximum. 

ARTICLE 3.1.2. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.3. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envois 

de poussières et de matières diverses : 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

revêtement, …), et convenablement nettoyées, 

+ _jes véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation, 

* les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

°__ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 

pour limiter la consommation d’eau. 

L'eau provenant du réseau public d’adduction d’eau potable ne peut être utilisée à des fins industrielles (la lutte 

contre l’incendie n’étant pas considérée comme une utilisation industrielle). 

Les installations de prélèvement d'eaux sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé 

mensuellement. Ces résultats sont portés sut un registre éventuellement informatisé. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d’éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 
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Le bon fonctionnement de ces équipements fait l’objet de vérifications périodiques et au minimum annuelles. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 3.2.2 ou non conforme 

aux dispositions de l’article 3.3.7 est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 

le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant doit être en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

* les eaux pluviales non polluées (eaux de toiture), 

+ les eaux domestiques, 

+ les eaux pluviales de ruissellement des voiries, parkings. 

ARTICLE 4.23. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

+ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

+ les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout 

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire,.….), 

+ les secteurs collectés et les réseaux associés, 

+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs,.….), 

* les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou 

au milieu). 

ARTICLE 4.2.4, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 

évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 

par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 

celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’eaux polluées dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines où vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales de voiries des cours « camions » sont équipés d'obturateur de façon à 

maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de 

marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur 

entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Les réseaux de collecte des effluents susceptibles d’être polluées sont conçus et aménagés de manière à être 

curables et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 

transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
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ARTICLE 4.2.5. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

CHAPITRE 4.3 OUVRAGES D'ÉPURATION ET CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU 

MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées 

et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 

réduire la pollution émise. 

ARTICLE 4.3.2. GESTION DES EAUX PLUVIALES NON POLLUÉES 

La récupération d’eau de pluie se fait en respect des prescriptions de l’arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupéra- 

tion des eaux de pluie et à leur usage à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments pris en application de l’article 49 de 

la Loi sur l’eau et les milieux aquatiques. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de 

stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockage et autres surfaces imperméables sont collectées 

par un réseau spécifique et traitées par deux séparateurs d’hydrocarbures correctement dimensionnés ou tout autre 

dispositif d’effet équivalent. Les eaux ainsi traitées sont récupérées dans le bassin d’orage de 2029 m° avant re- 

jet dans le réseau de collecte du grand port maritime du Havre site qui rejoint le grand canal du Havre. 

Le bon fonctionnement de ces équipements fait l’objet d’une vérification au moins annuelle. Les fiches de suivi du 

nettoyage des séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme en vigueur ainsi que les 

bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

Le débit de fuite maximal des eaux rejetées vers le milieu naturel est de 10 1/s/ha. 

En cas d’incident, deux électrovannes, asservies au réseau sprinkleur de l’entrepôt, permettent d’isoler les eaux 

pluviales de voiries de la cour « camions ». 

ARTICLE 4.3.4. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente les 

caractéristiques suivantes : 

  

Nature des effluents Eaux pluviales de ruissellement | Eaux pluviales de toiture Eaux domestiques 
  

2 mini-stations 
Traitement avant rejet 2 séparateurs d'hydrocarbures Sans 54 : 

d'épuration 
  

Bassin d'orage de 2029 m° 

Exutoire du rejet Bassin d’orage de 2029 m° Trop plein vers le canal de 

rejet du GPMH 

Milieu naturel Grand canal du Havre 

Coordonnées des points de rejet 

(Lambert Il étendu) 

Trop plein vers le canal 

de rejet du GPMH     
  

  

X:450355 Y : 249 9218     
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ARTICLE 4.3.5. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.5.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à ne pas créer de perturbation apportée au 

milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval 
de celui-ci. Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l’État compétent. 

Article 4.3.5.2. Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 

soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 

homogène. 

ARTICLE 4.3.6. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

+ de matières flottantes, 

* de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des 

gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 

Avant rejet, et sans préjudice des objectifs de qualité du milieu récepteur et d’autres réglementations spécifiques, 

les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

° Température : 30 °C 

°__ pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 

+ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 

mélange inférieure à 100 mg Pt/1 

ARTICLE 4.3.7. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES REJETS AQUEUX 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales (après traitement) dans le milieu récepteur, les 

valeurs limites en concentration ci-dessous définies : 

  

  

  

  

  

Paramètre Concentrations maximales journalières (mg/l) Normes 

MEST 35 NF EN 872 

DBO; 30 NFT 90103 

DCO 125 NFT 90101 

Hydrocarbures totaux 5 NFT 90203           

La mesure des concentrations des différents polluants sus-visés doit être effectuée au moins une fois par an par un 

organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement selon les méthodes de référence précisées dans l’arrêté 

du 07 juillet 2009, relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de références. 

Cette mesure doit être effectuée dans les trois mois suivant le début de l’exploitation du site. Les résultats de ces 

mesures sont transmis à l'inspection des installations classées dès leur réception.  
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Si aucun dépassement n'est constaté au cours de la première mesure sur l'ensemble des paramètres visés, la 
fréquence de mesure sera tous les trois ans sinon elle restera annuelle. 

Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l'installation et 
constitué, soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés 

espacés d'une demi-heure. En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des 

équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. Une mesure du débit est également réalisée. 

  

TITRE 5 PRINCIPES DE GESTION 
  

CHAPITRE 5.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour : 

+ en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer 

les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

* assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination. : 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé 

humaine et des conditions techniques et économiques. L’exploitant tient alors les justifications nécessaires à 

disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.1. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 

dangereux sont définis par l’article R.541-8 du code de l’environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 du code de l’environnement. Dans 

l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 

satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 

PCB. 

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R.43-66 à R.543-72 du code de 

l’environnement. 

ARTICLE 5.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le 

sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont étanches et 

aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

Toutes les égouttures et eaux de ruissellement doivent être collectées et faire l'objet d'un traitement approprié de 

manière à satisfaire aux valeurs limites de rejet définies à l’article 4.3.7. 

Chaque déchet est clairement identifié et repéré. 
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ARTICLE 5.13, DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L.511-1 et 

L.541-1 du code de l’environnement. 

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

L'exploitant est tenu de faire une déclaration annuelle à l’administration concernant sa production de déchets 

(nature, quantités, destination ou origine) conformément à l’article R.541-44 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAÏTÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A Pexception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de 
l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 
dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 

déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.5. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets (entrants et) sortants. Le contenu 

minimal des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des 

registres mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article 

R.541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R.541-49 à 

R.541-61-1 et R.541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant est tenue à la disposition de inspection des 

installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant jes transferts de déchets. 

Les justificatifs doivent être conservés (trois ou cinq ans). 

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du code de l’environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R.571-1 à R.571-24 du code de l’environnement. 
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ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour 

le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 

graves où d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'’ÉMERGENCE 

Article 6.2.1.1, Définitions 

Les zones d’émergence réglementée (ZER) sont définies comme suit : 

e L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté d’autorisation et 

de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse..…). 

e Les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du 

présent arrêté d’autorisation. 

e L'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui auront été implantés après la date du présent 

arrêté dans les zones constructibles définies ci-dessus et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches 

(cour, jardin, terrasses.) à l’exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir 

des activités artisanales ou industrielles. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalent pondérés du 

bruit ambiant (mesurés lorsque l’installation est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au bruit 

résiduel (installation à l'arrêt). 

Article 6.2.1.2. Valeurs limites d’émergence 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

                   
  

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)         
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement, du fait de son 

fonctionnement, les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

Niveau sonore limite admissible 704B(A) 60 dB(A) 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées.  
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CHAPITRE 6.4 SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

ARTICLE 6.4.1. SURVEILLANCE 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en 
service des installations puis tous les trois ans, par un organisme ou une personne qualifié aux emplacements les 

plus représentatifs des bruits émis par son établissement. 

En cas de non-conformité, les résultats de mesure sont transmis à l’inspection des installations classées, 

accompagnés de propositions en vue de corriger la situation. 

L'exploitant doit tenir un registre dans lequel il reporte les éléments suivants : 

+ Ja carte localisant toutes les zones d’émergence réglementées existantes au moment de la notification de 

l'arrêté, 
+ la définition des points de mesure dans les zones précédentes, 

* la fréquence des mesures de bruit à effectuer. 

  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GÉNÉRALITÉS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 

concerner les installations et pour en limiter les conséquences. II organise sous sa responsabilité les mesures 

appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les 

situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu’à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger 

les écarts éventuels. 

ARTICLE 7.1.1. IMPLANTATION 

Les parois extérieures des cellules de l'entrepôt sont implantées à une distance minimale de 20 mètres de l’enceinte 

de établissement. 

ARTICLE 7.1.2. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 

l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article 

L.511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 

rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

ARTICLE 7.1.3. ÉTAT DES STOCKS 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des dangers ainsi 

que leur quantité. 

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières 

dangereuses, prévues dans le code du travail. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des services d'incendie 

et de secours et de l’inspection des installations classées. 
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ARTICLE 7.1.4. CONTRÔLE DES ACCÈS 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. La hauteur minimale de [a clôture, mesurée 

à partir du sol du côté extérieur, est de 2 mètres. L'exploitant s'assure du maintien de l'intégrité de la clôture dans le 

temps et réalise les opérations d'entretien des abords régulièrement. 

Les entrées du site sont gardées ou fermées en l’absence de personnel. 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée. 

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des 

personnes présentes dans l’établissement, notamment des chauffeurs. 

En dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’entrepôt, une surveillance de l’entrepôt, par gardiennage ou 
télésurveillance, doit être mise en place en permanence afin notamment de transmettre l'alerte en cas de sinistre et 
de permettre l’accès des services de secours en cas d’incendie. 

L'exploitant établit une consigne sur la fonction du gardiennage, ses missions, la nature et la fréquence des 

contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 

techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de 

besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Le stationnement à proximité du stockage, en dehors des stricts besoins d’exploitation, de véhicules susceptibles 

par propagation de conduire à un incendie dans le stockage ou d’aggraver les conséquences d’un incendie s’y 

produisant est interdit. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner sans occasionner de 
gêne sur les voies de circulation externe à l'entrepôt tout en laissant dégagés les accès nécessaires aux secours, 

même en dehors des heures d'exploitation et d’ouverture de l'entrepôt. 

Durant les horaires d'ouverture, les camions disposent de zone d'attente sur le site. 

ARTICLE 7.1.6. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.1.6.1. Accessibilité 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés 

aux effets d’un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les 

moyens d'intervention. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès de secours » une ouverture reliant la voie de desserte ou publique 

et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise en 

œuvre. 

L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services publics d'incendie et de 

secours ou directement par ces derniers. 

La voie d'accès des services de secours est maintenue dégagée de tout stationnement et de tout stockage. Elle 

comporte une matérialisation au sol faisant apparaître la mention " accès pompiers ". Ce dispositif peut être 

renforcé par une signalisation verticale de type " stationnement interdit ". 

L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours des consignes précises pour l'accès des secours 

avec des procédures pour accéder à tous les lieux. 

Article 7.1.6.2. Caractéristiques minimales des voies d'accès aux engins de secours 

La voie depuis l'accès au site jusqu'à la voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

+ la largeur totale utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente 

inférieure à 15 % ;  
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+ dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 

maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

* la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 KN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum. 

L'installation dispose d’une voie « engins » permettant de faire Le tour de l’entrepôt. La voie « engins » respecte les 

caractéristiques suivantes : 

° la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la pente au maximum de 15 % et la hauteur libre au minimum 

de 4,5 mètres ; 
+ elle résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 

+ elle est implantée hors des zones d'effet thermique d'intensité supérieure à 8 kW/m? identifiées dans l'étude 

de dangers. En cas d’impossibilité, l’exploitant devra mettre en place des mesures compensatoires (écran 

thermique de 4 mètres,.…). 

Article 7.1.6.3. Mise en station des échelles 

Chaque cellule a au moins une façade accessible depuis la voie «engins» par une voie «échelle». Cette voie 

«échelle» respecte les caractéristiques suivantes : 

+ Ja largeur utile est au minimum de 4 mètres et la pente est au maximum de 10 % ; 

* dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est 

maintenu et une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

+ aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie ; 

+ la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 KN avec un maximum de 130 KN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum, et présente une résistance minimale au 

poinçonnement de 88 N/cm°. 

Article 7.1.6.4. Établissement du dispositif hydraulique depuis les engins 

A paitir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès au moins deux côtés opposés de l’entrepôt par 

un chemin stabilisé de 1,8 mètre de large au minimum. 

Les quais de déchargement sont équipés d'une rampe dévidoir de 1,8 mètre de large et de pente inférieure ou égale 

à 10 %, permettant l'accès à chaque cellule par une porte de largeur égale à 0,9 mètre, sauf s'il existe des accès de 

plain-pied. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. COMPORTEMENT AU FEU DE L’ENTREPÔT 

Les dispositions constructives doivent être telles que la ruine d’un élément (murs, toiture, poteaux, poutres...) suite 

à un sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage 

avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne favorise pas l’effondrement de la structure vers 

Fextérieur de la première cellule en feu. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments de justification du respect 

de cette prescription. 

Les parois des entrepôts doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 

suivantes : 

+ les éléments de support de la toiture doivent être en matériaux incombustibles, 

+ les bureaux et les locaux sociaux et locaux techniques, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à 

accueillir le personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, doivent être situés dans un locai 

clos distant d’au moins 10 mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi et des portes 

d’intercommunication munies d’un ferme-porte, qui doivent être tous REI 120, 

* {Les murs extérieurs sont construits en matériaux A2 s1 d0,  
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+ l’ensemble de la structure principale ‘poteaux et poutres) présente des caractéristiques de résistance RET 60 

à l’exception des palettiers d’une hauteur supérieure à 8 mètres, 

+ l’ensemble de la toiture (éléments de support, isolant et étanchéité) satisfait la classe et l’indice Broof (t3) ; 

+ les éléments de support de la toiture doivent être en matériaux incombustibles A2 s1 d0, 

* en ce qui concerne les isolants thermiques (ou l'isolant s'il n'y en a qu'un) : 

- soit ils sont de classe A2 s1 d0 (respectivement MO); 

- soit le système ” support + isolants " est de classe B s1 d0 et respecte l'une des conditions ci-après : 

— l'isolant, unique, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/ke, 

— l'isolation thermique est composée de plusieurs couches dont la première (en contact avec le 

support de couverture), d'une épaisseur d'au moins 30 mm, de masse volumique supérieure à 

110 kg/m° et fixé mécaniquement, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg et les couches supérieure 

sont constituées d'isolants justifiant, en épaisseur de 60 millimètres, d'une classe D s3 d2. Ces 

couches supérieures sont recoupées au droit de chaque écran de cantonnement par un isolant de 

PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg, 

+ le sol des aires de stockage est imperméable et incombustible (de classe Alf). 

ARTICLE 7.2.2. COMPORTEMENT AU FEU DES CELLULES DE STOCKAGE 

Les entrepôts sont compartimentés en cellules de stockage de 6 000 m? maximum afin de limiter la quantité de 

matières combustibles en feu lors d’un incendie et de prévenir la propagation d’un incendie d’une cellule de 

stockage à l’autre. 

Les cellules de stockage doivent respecter les dispositions suivantes : 

+ les murs séparant les cellules de stockage doivent : 

- être au minimum REI 120, 
- dépasser d’au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement, 
- si les murs extérieurs n’ont pas un degré coupe-feu 1 heure, les parois séparatives de ces cellules 

sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,50 mètre en 

saillie de la façade dans la continuité de la paroi. 

* la toiture doit être recouverte d’une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et 

d’autre des parois séparatives, Cette bande est en matériaux classés A2s1d0 ou comporte en surface une 

feuille métallique de classe A2s1d0 ; 
+ les ouvertures effectuées dans les murs séparatifs (par exemple baies, convoyeurs, passages de gaines, 

câbles électriques, portes et tuyauteries) sont munies de dispositifs de fermeture où de calfeutrement 

assurant un degré de résistance au feu équivalent à celui exigé pour ces parois. 

+ les portes communicantes entre les cellules doivent : 
- présenter un classement EI2 120 C et les portes satisfaire à une classe de durabilité C2, 

- être munies d’un dispositif de fermeture automatique, 

- être dotées d’une plaque signalétique portant la mention « Porte coupe-feu — Ne mettez pas 

d’obstacles à sa fermeture », 
- être dégagées de tout obstacle afin de permettre une fermeture immédiate en cas de nécessité, 

- être pourvues d’un système de détection automatique d’incendie asservi à leur fermeture. 

ARTICLE 7.2.3. DÉSENFUMAGE 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 m°? et d'une 

longueur maximale de 60 mètres. 

Les cantons sont délimités par des écrans de cantonnement, réalisés en matériaux MO (y compris leurs fixations) et 

stables au feu de degré un quart d'heure, ou par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment. 

Chaque écran de cantonnement a une hauteur minimale de 1 mètre. La distance entre le point bas de l'écran et le 

point le plus près du stockage est supérieure ou égale à 1 mètre. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle des fumées et des 

chaleurs (ENFC). 
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Un DENFC de superficie utile comprise entre 0,5 et 6 m° est prévu pour 250 m° de superficie projetée de toiture. 

Les DENFC ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de 

stockage. 

Les dispositifs d'évacuation des fumées sont composés d'exutoires à commande manuelle et automatique. La 

surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de 

désenfumage. 

Les commandes manuelles des DENFC sont au minimum installées en deux points opposés de l’entrepôt de sorte 

que l’actionnement d’une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces 

commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de 

stockage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont installées conformément à la norme NF S 61-932 (version de 

décembre 2008). 

Les DENFC, en référence à la norme NF EN 12 101-2 (version d'octobre 2003), présentent les caractéristiques 

suivantes : 

°__ système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en 

sécurité), 

*_ classification de la surcharge neige à l'ouverture : SL 250 (25 daN/m?) pour des altitudes inférieures ou 

égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m°?) pour des altitudes comprises entre 400 et 800 mètres. La classe 

SL 0 est utilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions 
constructives empêchent l'accumulation de la neige. Au-dessus de 806 mètres, les exutoires sont de la 

classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l'accumulation de la neige, 

+ classe de température ambiante TO (0°C), 

*__ classe d'exposition à la chaleur B 300. 

Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est asservi le système 

d'extinction automatique. 

Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires sont réglés de telle façon que l'ouverture des organes de 

désenfumage ne puisse se produire avant le déclenchement de l'extinction automatique. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, 

sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des 

cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

ARTICLE 7.2.4. ISSUES DE SECOURS 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les parties des entrepôts dans lesquelles il peut y avoir présence 

de personnel doivent comporter des dégagements (sorties, sorties de secours...) permettant une évacuation rapide. 

Ces dégagements doivent être maintenus libres en permanence afin de permettre une évacuation sûre et rapide du 

personnel. Leur emplacement doit être signalé et visible de tout point de la cellule. 

L'ouverture des portes d'évacuation doit se faire dans le sens de la sortie par une manœuvre simple. Toute porte 

verrouillée doit être manœuvrable de l’intérieur sans clé. 

Le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point des entrepôts ne soit pas distant de plus de 50 mètres 

effectifs (parcours d’une personne dans les allées) de l’une d’elles, et 25 mètres dans les parties de l’entrepôt 

formant un cul-de-sac. 

Deux issues au moins vers l’extérieur de l'entrepôt où sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont 

prévues dans chaque cellule de stockage. 

Les cheminements d'évacuation du personnel sont matérialisés et constamment dégagés.  
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CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 
ARTICLE 7.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Les dispositions des arrêtés ministériels du 28 juillet 2003 et du 31 mars 1980 (notamment son article 2) sont 

applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. 

Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des 

installations électriques. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

Les installations électriques et d’éclairage doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 

réglementation et aux normes en vigueur. 

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 

conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du code du travail. 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de gouttes enflammées, 

ils satisfont à la classe dO. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend les dispositions 

nécessaires pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Les appareïls d’éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours d’exploitation, 

ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

À proximité d’au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper 

Palimentation électrique pour chaque cellule. 

A l'exception des palettiers couverts d'une peinture époxy, les équipements métalliques fixes (réservoirs, cuves, 

canalisations) sont reliés par un réseau de liaisons équipotentielles qui est mis à la terre conformément aux 

règlements et aux normes applicables. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont situés dans des 

locaux clos largement ventilés et isolés de l’entrepôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. 

Ce mur et ces portes sont REI 120. 

ARTICLE 7.3.3. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout 

risque d'atmosphère explosible ou toxique. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des bureaux. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant le degré 

coupe-feu de la paroi traversée. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue 

de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple 

l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 7.3.4. LOCAL DE CHARGE D'ACCUMULATEURS 

Quatre locaux de charge sont implantés dans les cellules 1, 4, 5 et 8 en façade Nord. 

Chaque local de charge de batteries est prévu pour recevoir les appareils de manutention et respecte les 

prescriptions réglementaires qui lui sont applicables. 

Le local doit être équipé en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 

dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les 

commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté 

aux risques particuliers de l'installation 
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Le local doit être isolé de l’entrepôt par un mur REI 120. 

La recharge des batteries est interdite hors des locaux de recharge ou, dans le cas des entrepôts automatisés, hors 

des zones spéciales conçues à cet effet dans les cellules sous réserve d'être distante de 3 mètres de toute matière 

combustible et d'être protégée contre les risques de court-circuit. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et des 
bureaux. Les conduits de ventilation doivent être munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, 
restituant le degré coupe-feu de {a paroi traversée. 

ARTICLE 7.3.5. CHAUFFAGE DES LOCAUX 

La chaudière est contrôlée conformément aux articles R.224-20 à R.224-41-3 du code de l’environnement et à 

l'arrêté du 02 octobre 2009 relatif au contrôle des chaudières dont la puissance nominale est supérieure à 

400 kilowatts et inférieure à 20 mégawatts. 

La chaufferie doit être située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur à l’entrepôt ou isolé par une 

paroi REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et l’entrepôt doit se faire soit par un sas équipé de 

deux blocs-portes E 60 C, munis d’un ferme-porte, soit par une porte EI2 120 C et de classe de durabilité C2. 

À l'extérieur de la chaufferie doivent être installés : 

* une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter automatiquement 

l'écoulement du combustible en cas d’absence de flamme. Celle-ci doit être facilement accessible. 

L'emplacement et éventuellement la manœuvre de cette vanne doivent être signalés au moyen d’écriteaux 
bien visibles, 

* un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible, 

* un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, où un autre système 
d’alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage de l’entrepôt et de ses annexes, hormis les bureaux de quais, ne peut être réalisé que par eau chaude. 

ARTICLE 7.3.6. SYSTÈMES DE DÉTECTION 

Un dispositif de détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant est 
mis en place dans les cellules de stockage, les locaux techniques et les bureaux à proximité des stockages. 

Cette détection actionne l'alarme d'évacuation immédiate audible en tout point du bâtiment pendant le temps 

nécessaire à l’évacuation et le compartimentage de la ou des cellules sinistrées (autonomie minimale de 5 minutes) 

et distinct des autres signaux sonores utilisés dans l’établissement. Cette détection peut être assurée par le système 

d'extinction automatique. Dans ce cas, l'exploitant s'assure que le système permet une détection précoce de tout 

départ d'incendie tenant compte de la nature des produits stockés. 

En l'absence de système centralisé, le compartimentage est actionné par un système indépendant de type détecteur 

autonome déclencheur. 

Des moyens de commande judicieusement répartis dans chaque cellule doivent assurer le fonctionnement du dispo- 

sitif d'alarme d'évacuation. 

Ils sont installés et entretenus régulièrement conformément aux normes en vigueur. 

ARTICLE 7.3.7. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter 

gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 

qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre conformément aux normes en vigueur. 

Les documents attestant de la conformité des installations par rapport aux références précitées doivent être tenus à 
la disposition de l’inspection des installations classées.  
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ARTICLE 7.3.8. SÉISMES 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l’article L.511-1 du code de 

l’environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté 
ministériel en vigueur. 

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'ensemble des installations doit être conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu'il ne puisse y avoir, même en 

cas d'accident, de déversement direct ou indirect de matières dangereuses, toxiques ou polluantes pour 
l'environnement vers les égouts ou le milieu naturel. 

L'exploitant doit établir une consigne définissant la conduite à tenir en cas de pollution accidentelle. 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

ARTICLE 7.4.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fts, réservoirs et autres emballages, les récipients mobiles ou fixes de stockage de produits dangereux portent 

de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 

danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.4.3. RÉTENTIONS ET CONFINEMENT 

Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est associé à une capacité 
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

* 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique 

des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation, qui est maintenu fermé, s'il existe (cas d'un dispositif 

passif). L'étanchéité du (ou des) réservoir(s} associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d’accident (eaux d’extinction,.…..) ne peuvent être rejetés que dans des conditions 

conformes au présent arrêté ou être éliminés comme des déchets. 

ARTICLE 7.4.4. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Le site doit être équipé d’un bassin de confinement ou tout autre dispositif équivalent pouvant recueillir les eaux 

susceptibles d’être polluées lors d’un incendie ou d’un accident d'un volume d'au minimum 1285 m°. L’exploitant 

doit pouvoir justifier des volumes de rétention disponibles. Les volumes de confinement doivent être disponibles en 

toutes circonstances. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu’après contrôle de leur qualité et si besoin 

traitement approprié. En cas de pollution, ces eaux doivent être évacuées dans une installation de traitement 

adaptée. 

Un système doit permettre l’isolement du réseau de collecte des eaux susceptibles d’être polluées (eaux incendie). 

Ce dispositif doit être maintenu en état de marche, signalé et actionnable en toute circonstance localement et/ou à 

partir d’un poste de commande.  
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CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 

des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

ARTICLE 7.5.2. TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, les travaux de réparation ou 

d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après élaboration d'un document ou dossier comprenant les éléments 

suivants : 

+ la définition des phases d'activité dangereuses et des moyens de prévention spécifiques correspondants, 

+ l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi que la 
définition de leurs conditions d'entretien, 

* les instructions à donner aux personnes en charge des travaux ;l'organisation mise en place pour assurer les 

premiers secours en cas d'urgence, 

+ lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par cette dernière 

à de la sous-traitance et l'organisation mise en place dans un tel cas pour assurer le maintien de la sécurité. 

Ce document ou dossier est établi sur la base d'une analyse des risques liés aux travaux et visé par l'exploitant ou 

par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 

le document ou dossier est signé par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément 

désignées. 

Le respect des dispositions précédentes peut être assuré par l'élaboration du plan de prévention défini aux articles 

R.4512-6 et suivants du code du travail, lorsque ce plan est exigé. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 

sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un document ou dossier 

spécifique conforme aux dispositions précédentes. Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des travaux réalisés est effectuée par 

l'exploitant ou son représentant. Elle fait l'objet d'un enregistrement et est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement 

peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Ces permis de feu ou de travail ne sont valables qu’une journée. 

ARTICLE 7.5.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 

contre l’incendie mis en place (mises à la terre des installations métalliques, l’éclairage de sécurité, exutoires, 

systèmes de détection et d’extinction, alarmes, extincteurs, RIA, poteaux d’incendie, portes coupe-feu, vannes de 

barrage...) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en 

vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Ce registre doit être tenu à la disposition du service chargé de l’inspection des installations classées, 

ARTICLE 7.5.4, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 

lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

* les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 

d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté,  
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+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les 

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion, 

+ l'interdiction de tout brülage à l’air libre, 

*__ l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation, 

*___les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation, 

+ les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.4.1, 

+ __ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours... 

*__ l'obligation d'informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

ARTICLE 7.5.5, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident 

ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Des exercices de mise en œuvre du matériel incendie doivent avoir lieu au moins tous les 6 mois et être transcrits 

sur le registre de sécurité avec les observations s’y rapportant. 

ARTICLE 7.5.6. EXERCICE INCENDIE 

Dans le trimestre qui suit le début de l’exploitation de tout entrepôt, l’exploitant organise un exercice de défense 

contre l’incendie. Il est renouvelé tous les deux ans. 

L'inspection des installations classées doit être informée de la date retenue pour chaque exercice. Les exercices font 

l'objet de comptes-rendus conservés au moins six ans et susceptibles d'être mis à disposition des services publics 

d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7.6 CONDITIONS DE STOCKAGE 

ARTICLE 7.6.1. STOCKAGE EN MASSE 

Article 7.6.1.1. Conditions générales pour toutes les marchandises stockées 

Le stockage doit être organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol ne soit en aucun cas utilisé 

à des fins de stockage. 

Les matières conditionnées en masse (sac, palette.) doivent former des îlots limités de la façon suivante : 

+ surface maximale des flots au sol : 500 m? (pour les produits classés sous Les rubriques 1510), 

+ hauteur maximale de stockage : 8 mètres, 

+ distance entre deux îlots : 2 mètres minimum, 

* une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des flots et la base de la toiture ou le 

plafond ou de tout système de chauffage. Cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au 
bon fonctionnement du système d’extinction automatique d’incendie, 

* une distance minimale de Ï mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure et à la 

base de la toiture ou du plafond ou de tout système de chauffage. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les 

côtés ouverts. 

Article 7.6.1.2. Prescriptions particulières supplémentaires spécifiques aux stockages de produits classés 

sous les rubriques n° 2662 et n° 2663 

Dans le cas de stockage de produits dont 50 % de la masse totale unitaire est composée de polymères à l'état 

alvéolaire ou expansé, le stockage doit être divisé en îlots dont le volume unitaire ne doit pas dépasser 1 200 m°. 

Dans les autres cas, le stockage est divisé en flots dont le volume maximal est de 4 000 m°.  
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Les matières combustibles sont stockées sur des îlots séparés d'au moins 5 mètres des flots de produits dont 50 % 

de la masse totale unitaire est composée de polymères à l'état alvéolaire ou expansé. 

Article 7.6.1.3. Prescriptions spécifiques aux stockages de produits classés sous la rubrique n° 1530 et 

1532 

Les matières relevant de la rubrique n° 1530 doivent former des flots limités de la façon suivante : 

+ surface maximale des flots au sol : 2500 m°, 

+ distance entre 2 îlots : 5 mètres minimum. 

ARTICLE 7.6.2. STOCKAGE EN PALETTIERS 

Les palettiers doivent être efficacement protégés contre les chocs et être régulièrement entretenus pour en garantir 

le niveau de sécurité. 

Le stockage des marchandises entreposées sur palettiers doit se faire de la manière suivante : 

+ allées de circulation : largeur minimale de 2 mètres, 

* un espace minimal de 1 mètre doit être maintenu entre le sommet des blocs et les installations d’extinction 

automatique d’incendie ; cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au bon 

fonctionnement du système d’extinction automatique d’incendie. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions pour prévenir les incidents et les accidents susceptibles de 

concerner les installations et pour en limiter les conséquences. I1 doit organiser sous sa responsabilité les mesures 

appropriées pour obtenir et maintenir cette prévention des risques. Il doit mettre en place le dispositif nécessaire 

pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

ARTICLE 7.7.2. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d’accident. Leur 
emplacement résulte de la prise en compte des scenarii développés dans l’étude des dangers et des différentes 

conditions météorologiques. 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et répartis en fonction de la 

localisation de ceux-ci. 

L'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture et la disponibilité 

des utilités qui concourent à la mise en sécurité des installations et la mise en œuvre dans les meilleurs délais des 

moyens de lutte contre l’incendie. 

Les moyens d’intervention doivent être signalés et facilement accessible. 

L'exploitant dispose d'un moyen permettant de prévenir les services publics d'incendie et de secours. La 

localisation de cet appareil est signalée. Les numéros d'urgence sont affichés à proximité. 

Article 7.7,2.1, Réseau d’eau incendie 

L'exploitant doit disposer d’un réseau d'eau incendie protégé contre le gel et comportant des vannes de barrage en 

nombre suffisant. 

Article 7,7.2.2. Poteaux d'incendie 

La défense extérieure contre l'incendie est composée a minima de 10 poteaux incendie normalisés (NFS 61.213) 

piqués sur des canalisations. L'installation doit assurer le débit requis de 300 m°/heure à partir des poteaux précités. 

Les hydrants doivent être implantés de la façon suivante : 
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+ à moins de 100 mètres des entrées de chacune des cellules du bâtiment et distants entre eux de 150 mètres 

maximum, 

* à plus de 8 mètres des façades de l’entrepôt et à moins de 5 mètres de la voie « engins ». 

L'exploitant est en mesure de justifier à la Préfète la disponibilité effective des débits d’eau. L'exploitant réalise un 
essai à la mise en service de l’entrepôt. 

Les hydrants doivent être réceptionnés en présence d’un représentant du SDIS. Une copie du rapport de cette 

inspection doit être transmise au service PRÉVENTION - Direction Départementale des Services d’Incendie et de 
Secours- 6, rue du verger — CS 40079 - 76192 YVETOT CEDEX. 

Article 7.7.2.3. Système d’extinction automatique 

Un système d'extinction automatique d'incendie répondant aux exigences fixées dans le chapitre 7 de ia norme NF 

EN 13565-2 (version de juillet 2009), ou présentant une efficacité équivalente, est mis en place dans chaque cellule 
pour éteindre tout type d'incendie susceptible de s'y produire. 
L'ensemble des cellules de l’entrepôt est doté d’un système d’extinction automatique d’incendie. 

Le local motopompe sprinkleur est isolé des cellules par des murs REI 120. 

À l'ouverture de l'établissement, le bénéficiaire de l'autorisation transmet à la Préfète une attestation de conformité 

du système d'extinction mis en place aux exigences du référentiel professionnel retenu. 

Article 7.7.2.4, Robinets d'incendie armés 

Un réseau de RIA doit être judicieusement implanté et accessible dans les cellules de stockage à proximité des 

issues. 

Les RIA doivent être disposés de telle sorte qu’un foyer dans une cellule puisse être attaqué simultanément par 

deux lances en directions opposées en prenant en compte l’organisation du stockage et la longueur des tuyaux des 

RIA. 

Ils doivent être protégés du gel et conformes aux normes françaises NFS 61.201 et NFS 62.201. Ils doivent être 

maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Article 7.7.2.5. Extincteurs 

Des extincteurs mobiles, appropriés aux risques encourus doivent être disponibles sur le site en nombre suffisant (à 

l'intérieur des cellules, bureaux...) et à proximité des dégagements. Ils doivent être judicieusement répartis, repérés 

par des pancartes et vérifiés annuellement. 

ARTICLE 7.7.3. ORGANES DE MANŒUVRE 

Les organes de manœuvre importants pour la mise en sécurité de l'installation et pour la maîtrise d’un sinistre 

éventuel, tels que vannes de confinement permettant d’isoler les réseaux d’eau, vannes de gaz, coupure 

d’alimentation BT, arrêts coups de poing...doivent être implantés de façon à rester manœuvrables en cas de sinistre 

et/ou sont installés de façon redondante et judicieusement répartis. 

Ces dispositifs ne doivent pas couper l'alimentation des moyens de secours tels que les portes coupe-feu, l’éclairage 

de sécurité, le dispositif de détection de fumée, l’ensemble du dispositif de sprinkleur, les alarmes et les vannes de 

barrage. 

ARTICLE 7.7.4. INFORMATION DES SERVICES DE SECOURS 

L'exploitant transmettra dans les trois mois suivant le début de l’exploitation du site au Service Prévention - 

D.D.S.LS. - 6, rue du Verger — CS 40079 - 76192 YVETOT Cedex, sous format informatique (A3 ou A4) : 

+ le plan de masse (accès, poteaux incendie, RIA....), 

* le plan de situation (sens de la circulation), 

* les plans de niveaux faisant apparaître tous les locaux et les cheminements, 
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* un exemplaire de l’attestation délivrée par l'installateur des poteaux ou des bouches d’incendie, faisant 
apparaître la conformité à la norme NFS 62.200. 

  

TITRE 8 - EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE, LUTTE CONTRE LES ET 
POLLUTIONS LUMINEUSES 
  

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l’exploitant prend les 
dispositions suivantes : 

+ les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de ces 

locaux, 

* les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et sont 

éteintes au plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des biens 

lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 

fonctionnement de l’installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin 

d’éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit. 

 


